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Article 1er 
 
 
    La section entomologie de l’institut français de recherche scientifique pour le développement en 
coopération (ORSTOM) est autorisée à introduire en Nouvelle-Calédonie les insectes des espèces suivantes : 
cephalonomia stephanoderie et prorops nasuta, hyménoptères parasites du scolyte des grains de café 
hypothenemus hampei. 
 
 

Article 2 
 
 
    Les insectes proviendront des laboratoires du C.A.B. international institute of biological control en 
Grande-Bretagne. La quarantaine, l’étude et la diffusion des insectes seront assurés par la section 
entomologie de l’ORSTOM. 


